
Burundi : La Cour des comptes veut un cadre légal "actualisé pour être plus efficace"

  @rib News,Â 13/08/2018Â â€“ SourceÂ XinhuaLa Cour des Comptes du Burundi veut se doter d'un cadre lÃ©gal "actualisÃ© pour
Ãªtre plus efficace" dans l'accomplissement de sa mission, a dÃ©clarÃ© lundi Ã  Bujumbura ElysÃ©e Ndaye (photo), prÃ©sident
de cette institution "supÃ©rieure" burundaise chargÃ©e du contrÃ´le des finances publiques.  
  M. Ndaye, qui est Ã©galement ancien procureur gÃ©nÃ©ral de la rÃ©publique, s'est exprimÃ© au cours d'une interview
accordÃ©e Ã  Xinhua en marge des travaux d'un atelier de "restitution et validation" du rapport de la mission de la rÃ©vision
du cadre lÃ©gal de la Cour des comptes du Burundi.  RecommandÃ©e par l'Accord d'Arusha pour la Paix et la
RÃ©conciliation au Burundi(AAPRB) du 28 aoÃ»t 2000 et crÃ©Ã©e par la Constitution intÃ©rimaire post-transition, la Cour des
Comptes du Burundi est rÃ©gie par deux textes juridiques fondamentaux respectivement promulguÃ©es en 2004 et en
2005.  "En regardant de prÃ¨s l'Ã©tat des lieux du cadre lÃ©gal rÃ©gissant cette institution depuis lors Ã  ce jour, on comprend
aisÃ©ment que des textes de loi datant de plus de 15 ans, commencent Ã  vieillir", a affirmÃ© M. Ndaye.  L'actualisation du
cadre lÃ©gal de cette Cour s'avÃ¨re d'autant plus pertinente que les rÃ©sultats d'un audit organisationnel rÃ©cemment rÃ©alisÃ©
par des experts au sein de l'institution, ont relevÃ© "beaucoup de lacunes" au niveau du cadre lÃ©gal la rÃ©gissant depuis
plus d'une dÃ©cennie, a-t-il estimÃ©.  M. Ndaye a indiquÃ© Ã©galement que les changements Ã  introduire dans le cadre lÃ©gal
de cette Cour, est motivÃ© aussi par la nÃ©cessitÃ© de se conformer aux normes internationales de contrÃ´le des finances
publics.  "Les normes en la matiÃ¨re Ã©voluent rapidement, d'oÃ¹ le cadre lÃ©gal de la Cour des comptes du Burundi doit
aussi suivre le rythme ad hoc que ce soit au niveau d'audit de conformitÃ©, d'audit financier ou au niveau d'audit de
performances", a-t-il fait remarquer.  En outre, M. Ndaye a rappelÃ© que la nouvelle constitution burundaise promulguÃ©e le
7 juin dernier prÃ©voit que cette cour sera dorÃ©navant "juge des comptes de tous les services publics".  Cette nouvelle
mission juridictionnelle assignÃ©e Ã  la cour est une innovation de "taille" qu'il fallait intÃ©grer dans le nouveau cadre lÃ©gal, a-
t-il soulignÃ©.  Au palmarÃ¨s des changements introduits, il a citÃ© la "prÃ©cision" des missions versÃ©es dans le cadre lÃ©gal
actuel pour permettre aux magistrats de la Cour des comptes du Burundi "d'Ãªtre bien Ã©clairÃ©es" dans l'exercice de leurs
fonctions respectives.  Pour le prÃ©sident de la Cour des comptes, les dÃ©fis ne manquent pas.  "C'est peut-Ãªtre une
longue procÃ©dure, parce que le processus ad hoc a commencÃ© avec les consultants. Il faut que les projets de textes
soient approuvÃ©s ici au cours de cet atelier, suivra ensuite la procÃ©dure au niveau du gouvernement et au niveau du
Parlement avant que n'intervienne l'ultime Ã©tape de promulgation", a-t-il expliquÃ©.  Au bout du processus de rÃ©vision du
cadre lÃ©gal en cours, la Cour des comptes du Burundi sera "plus efficace" dans la mesure oÃ¹ elle sera dÃ¨s lors dotÃ©e
d'un cadre lÃ©gal lui permettant de travailler pour la satisfaction de la population burundaise, a affirmÃ© M. Ndaye.  

Â 





(adsbygoogle = window.adsbygoogle || []).push({});
 

Burundi - ARIB.INFO Website

https://www.arib.info Propulsé par Joomla! Généré: 20 April, 2024, 08:15


